
  

Le médical training 



 

 

Prodiguer des soins à son chien ou à son chat peut vite devenir un 

calvaire, pour lui comme pour vous. Alors, pour que ce moment 

désagréable se transforme en un moment de complicité, vous pouvez 

entraîner votre animal au médical training. Cette méthode était utilisée 

à l’origine dans les parcs zoologiques pour soigner les animaux sauvages. 

Elle est aujourd’hui utilisée dans les foyers et est devenue une solution 

parfaitement adaptée pour habituer votre animal domestique aux soins 

vétérinaires. 

 

 



5 

  

Le médical training, c’est quoi ?  

 

Le médical training consiste à entraîner son chien ou son chat à coopérer 

lors des soins vétérinaires. 

 

Cette technique de soins coopératifs permet aux animaux de se 

familiariser aux gestes de soins afin que ces moments ne soient plus perçus 

comme désagréables. Au travers de différents exercices, les animaux sont 

entraînés à adopter progressivement la bonne position, à monter sur une 

balance, à accepter les manipulations… 

 

Le médical training permet également de renforcer votre relation avec 

votre chien ou votre chat.  

 

Il facilite également le travail de la personne qui prodigue les soins tout 

en limitant le stress pour votre animal. 

Tout le monde est donc gagnant ! 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

A qui s’adresse le médical training ?  

 

 

Le médical training s’adresse à tous les animaux, chiens ou chats, jeunes 

et moins jeunes. Il s’adresse aussi bien à des animaux ayant déjà reçu des 

soins, voire même ayant vécu une mauvaise expérience des soins comme 

à des animaux novices que l’on souhaite habituer afin de les préparer à 

d’éventuels soins futurs.  

 

Les animaux les plus stressés en tireront un plus grand bénéfice. 

Néanmoins peu d’animaux apprécient les soins alors même si certains 

n’expriment pas leur stress, ce n’est pas pour autant qu’ils passent un bon 

moment.  

 

 

Aucune raison de s’en priver ! 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

Comment procède-t-on ? 

 

Il s’agit d’une méthode basée sur la coopération, le travail avec l’animal 

ne se fait donc que si celui-ci en a envie.  

Pas de contraintes 

 

Le travail est uniquement basé sur le positif et la récompense (caresse ou 

friandise). 

Pas d’échecs ni de punitions 

 

Différentes méthodes (leurre, renforcement de comportements 

spontanés…) et outils (clicker, sifflet, voix…) peuvent être utilisés pour 

obtenir ce que l’on souhaite. Les choix se font en fonction de l’animal, de 

l’exercice mais également de la demande du propriétaire. 

Temps de travail et progression adaptés à l’animal 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
  



En pratique ? 

 

Un premier rendez-vous avec l’auxiliaire vétérinaire permettra de 

connaître l’animal, son mode de vie, les apprentissages déjà réalisés et 

surtout ceux qui peuvent être travaillés. Les exercices seront alors choisis 

en fonction de l’animal et des demandes du propriétaire. Un programme 

avec différentes étapes sera alors mis en place pour les séances à venir 

mais également les exercices à faire à la maison. 

Pas d’inquiétudes : 

Les séances à la maison sont courtes et s’adaptent à vos disponibilités.  

 

Viendront ensuite les séances de travail. Celles-ci sont en général 

relativement courtes et la durée à adapter à l’animal. S’il n’a pas envie 

de travailler, on ne le force pas, ce sera pour la prochaine fois ! 

  

Tarifs :  

Premier rendez-vous (durée approximative 1 heure) : 39.60 euros TTC 

Séance suivante (environ 15 minutes) :  18 euros TTC 

Forfait 5 séances suivantes : 72 euros TTC  
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